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Ô ;À 35 MINISTÈRE DU TRAVAIL !
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 7 février 1947.

M. René Marion,
Synd. Cathol. et Nat. des Travailleurs du Tabac, de St-Jacques,
St-Jacques,
Comté de Montcalm, Qué.

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudië, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 28 no-
vembre 1946 en vertu do la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chupitro 162 et amendements ) entre
votre association et la Société coopérative agricole de
Tabac du district de Joliette.

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnoment, copie du roppart qui a été soumis & lc suito de

cotte analyse.

Voeuilloz agréer l'exprossion de mos moillours
sontiments,

Lo Sous-ministre

MC.
incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

  
3 Québec, ce 6 février, 1947.

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

 

Sujets Convention colleotive entre le Syndicat cathol. et nat. des D*

travailleurs du tabac de St-Jacques et la Société coopérative Ë
agricole de Tabac du district de Joliette

Monsieur,
Ps

 

  

J'ai bien reçu votre lettre du 3 février 1947 et jo note

vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée

& nos archives le 12 décembre, 1946, sous le numéro 354 3 le ministé-
re transmet une copie do vetro rapport & l'association ouvrière partie

à cette convention.

Sinoèrement à vous,

uC. Le sous-ministre  
T=1178
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

QUÉBEC

CORRESPONDANCE sa
ENTRE SERVICES Québec , ce 3 février, 1947. à

NS DEAE
LETiRc RECUE:

FEV 5 1947
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail, EURE,
Hôtel du gouvernement, SOUS-MII'ISTRE
Québec. DU TRAVAIL   

 

Sujet: Convention collective intervenue entre Rh
Le Syndicat catholique et national des fF
travailleurs du tabac de St. Jacques et BR QU
la Société coopérative agricole de Tabac \
du district de Joliette,

Monsieur le sous-ministre, LA

Nous avons étudié ce contrat en date du 28 novembre, 1946, k. ‘
déposé à votre ministère sous le no 354, le 12 décembre, 1946, et à la =di
Commission des relations ouvrières sous le no 1250. A

Nous vous soumettons les observations suivantes: A Gg

le A l'article 9, concernant les congés payés, puisque les parties
se prévalent des dispositions de l'ordonnance no 3, révisée, de la Cammis-
sion du salaire minimum, elles devront amender le dit article pour le ren-

dre conforme aux exigences de la dite ordonnance. À, Ÿ

2. L'article 13, tel que libellé, contreviendra,dans son application, K
aux dispositions de l'article 22 de la loi des relations ouvrières, chap. ,
162-A, Sohe2,, 1941 et amendements rendant par le fait meme, les parties & Î
susceptibles des onéreuses pénalités prévues à l'article 44 de la meme loi. em
Pour éviter ce danger, les parties seraient bien avisées d'amender en ajou- |
tant le paragraphe suivant:

" Cependant aucune disposition du présent artiole ne
" devra, dans son application, contrevenir a l’article
" 22 du chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et amendements.”

3. L'article 21 n'est pas conforme aux exigences de l'article 15 de
la Loi des relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et amendements, B
en ce que le délai d'avis de renouvellement est insuffisant, ce qui compor- i
te la nullité de cette disposition, de sorte qu’il ne s'agit d’un contrat A
que pour la durée d'une année sane effet de renouvellement automatique. Si SEO
les parties désirent obtemir cet effet, elles devront amender de la manière &-

suivante:
ht

| g |
" La présente convention deviendra en vigueur le 28 221

" novembre, 1946, et le demeurera pour une période d'une Fe
” année. Par la suite slle se renouvellera automatique-
" ment d'année en année à défaut par l'une des parties T
" d'aviser l'autre par écrit dans un délai de pas plus 4
” |
de soixante ni de moins de trente jours avant son ex-
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

4.

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST.JOSEPH

QUEBEC

-2 =

* piration, de son intention de 1l'amender
" ou de l'abroger.”

leurs officiers respectifs à la signer.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient in-

vitées à amender leur contrat.

PR/MC
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Votre tou

  
Philippe Rousseau, C.r.

.wPE 2

Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer à leur convention les résolutions l'approuvant et autorisant
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CONSEIL REGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE EuF* ; À

SOUS... 1! es . A

QUEBEC, P.Q., DU 41 Au

| WP

à ©

le 14 janvier 1947. oe

RD

Monsieur Gérard Tremblay, E
Sous-Ministre du Travail,
H8tel du Gouvernement,
Québec °

PB

A

IS

ACher Monsieur Tremblay,

j'accuse réception de votre lettre
du 13 janvier, incluant une copie de convention collective
de travail, intervenue le 28 novembre 1946, entre Le Syndi-
cat catholique et national des Travailleurs du Tabac de St-
Jacques et la Société coopérative agricole de Tabac du
District de Joliette.

 

Agréez cher Monsieur Trenbjay, ae

vd 7

l'expression de mes sentiments les meilleurs.

AB/up

 



 

MEMO destiné à

T=11 73

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC

Québec, co 15 janvier 1947.

1tAdministrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette convention collective de travail intervenue le
23 novanbro 1946 ot conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre Le Syndieat catholique et national des

Travailleurs du Tabac de St-Jnc ues et la Sociôté coopérative

arricole de fabac du Distriet de Joliette.

Cotte convention a êté déposéo aux archives du mi-
nistère du Travail, le 12 décexdre 1X6.

Sinoëroment & vous,

Le sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÊBEC

Québec, ce 13 janvier iva7e

ME MO dostiné A: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridiquo,

1e1172

286, ruv St-Joseph,
Québoo.

Sujet: Convontion collective intervenue ontre Le “yndicat ca-
thoilque et nutionel des Traevailleurs du TubacG de Jt=Jacques
et lA Sociôté coopérative avricole de Tetac du Distriot de

Monsiour, Joliotte,

Jo vous inclus uno copic de cotte convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionncls (SeR.Q., 1941, chapitro 162 et amendo-
ments) ot déposde au ministirc ‘tu Travail 1Al8 dicembre 1246
sous lu num:ro 5354 ; jo vous; uvrio d'en fairo 1'étudo et do mo commu-
niquer vos obsorvationse

‘
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 13 janvier 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,

 

Québec.

Sujet PORTe coll. entre Le Syndicat catholique
et national des Träavuiliaurs du Tabac de St-Juoques et la So-
cCiôté cocpérative aricole de Tabac du District de Joliette.

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette oonvention conoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnols, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
ot amendoments), datée du @ novmnbre 104s et déposéo au ministôre du
Travail sous le numéro 96e

Sinodrement & vous,

Le Sous-ministre

H=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DF QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.

> | PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

si Québec le 14 janvier, 1947.

> JN 15 1947
Monsieur Gérard Tremblay, BUFr
Sous-ministre du Travail, SousMINIS
Hôtel du Gouvernement, DU I RAVATQRE
Québec, P.Q. IL

RE: Le Synd. Cuth. et Nat. des Travailleurs du Tabac
ds St-Jacques,

&
La Société Coopérative Agricole de Tabac du

o District de Joliet

= Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 18 janvier, 1947. , accompagnée pour dépot

> de deux copies certifides d'une convention de travail,
en date du 28 novembre, 1946 , intervenuc entre
les parties ci-dessus Mes onnées et déposée au minis-

a tere du Travail, le 12e décembre, 1946.
sous le numéro 554,

feet DursovsarnisTRE ©

RETE Bian a vous,

8 -. TO aElsa

= 1104 55
s À oh| : 18 UT Pwo ST

& P —_— <3 _ À |

boo — Le secrétaire,

 | E. Bernier, LL.L

  



  

! | i
MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

  

13 janvier 1947,

Québooc, oe

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue Ste=Joseph, 5

6b PARuêboo. Le Syndicat catholique
etjetioWshvdetFrWhEtodyRakec de Li-Jucques et la

Cociuté coopdrative agricols du Tebac du.District de Jo-

Monsieur, liettes

Conformêment aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A À
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et gmondome bag je |

PRoNGVERbIQs}fur dépôt, deux copies cortifiées de sottoMo REDE X e du
34 et déposée au ministère du Travail lo

sous le numéro en oxéoution de la Loi dos Syndicats professionnels (S-R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendenents)e

Sinoërement à vous,

Le sous-ministre



 . ne.

 

Honsiour Léo dassiootte, socrétaire adjoint,
Comuission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josepl,
quibac.

Cher aonsieur,

J'accuse réception de votre lettre du 21
décembre ot je vous reaercie de nous avoir retourné
le contrat collectif de travail intervemu entre la 50
clété coopérative agricole de Tabac-Joliette et le
Syndicat national et catholique des Travailleurs du Ta-
bac de St-Jacques et que nous vous avions transais
par erreur.

Stnoèrement à Vous,

Le régistraire des conventions collectives,

Léon=J. Vallée
G.
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMRRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

} i REF

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

DAUD -AAsinsNT

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

2R6. RUE STJOSFPH. ¢ EST. RUE NOTRE-DAME
QUEREC. MONTREAL.

Québec, le 21 décembre 1946.

Monsieur Léon Vallée,
Registraire des conventions collectives,
Ministère du Travail, Chambre 312 -
Hôtel du Gouvernement ,
Québec.

RE: Société coopérative agricole de Tuba 6-
Joliette et 3ynd. Bath, et Nat. des Trev.

du Tabac de St-Jacques -

Cher monsieur,

’ Je vous retourne un contrat
collectif de travail intervenu entre les parties
ci-haut mentionnées, présumant qu’il nous a été
adressé par erreur, étant donné qu’il s’agit de
l'original.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire adjoint,

 

Le Massicotte, IL.L.,
JG

+

  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊRBEC

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,    
 

Québeo.

Sujets Convention collective entre Le Syndicat cat»
et national des Travailleurs du Tebac de St-Jucques et la

Monsieur, Socisté coopérative a-ricole de Tabac du District de
Joliette.

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt A
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
echapitre 162 et amendements), le 12 décembre 1946 sous le numéro

a

Sinedrement & vous, ¢

ES A

2 Xi
17-1177 ce ara | | Foe
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoo, 00 17 décembre 1946.
"A

1Monsieur Lucien Archanbeult, r
Société coopérative a,ricole de Tabac
du district de Joliette,
Joliette.

Cher monsieur,

Je vous inolus un certificot constatant
lo dépôt fait au ministère du Truvoil, lo 12 décembre 1946
sous lo numéro 354 , de là convontion collective concluo
sous La Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amcndomonts) ot intorvenue untro Le Syndicat

catholique et national des Iravailleurs du Tabac de St-
Jacques et la Société coopérative agricole de Tabac du dis-
tricot de Joliette.

La partic ouvridro ayant été ruconnuo lo 27
at 1946 canme agent négociatour par la Commission de

Rolations ouvridros de Québoo, lo dépôt do cctto conven-
tion au ministère du Travail a awsi lus offots du dépôt
oxigé par lu Loi dus Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot cmendemonts),

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
scntiments,

Lo Sous-ministro

E-2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Monsieur Roméo Marion, |
Syndicat catholique et national des
Travailleurs du Tabac de St-Jacques,

St-Jacques,
Comté de iontcalm.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant
lo dépôt fait au ministère du Travail, lo 12 décenbre 1946
sous lo numéro 354 —, de la convontion colloctive concluo
sous 1a Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umcndomonts) ot intorvonuo ontro Le Syndi-

cat catholique et national des Travailleurs du Tabac de
St-Jacques et la Société coopérative agricole de Tabac du
district de Joliette.

Lo partio ouvrisro ayant été roconnuo lo 27
août 1946 canne agent négociatour par lo Commission do
Rolations ouvridros de Québoc, le dépôt do cotto convon-
tion au ministèro du Travail a owssi lus cffots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rulations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot cmendements),

Veuillez agréor l'oxprossion do mes moillours
scntiments,

Lo Sous=ministro

        

 



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québco, C6 17 décenbre 1946.

Monsieur Fernand Jolicoeur, chef,
Secrétariat des Syndicats cataoliques de Joliette,
&, Flace Bourget nord,
Joliette.

Cher monsieur,

, Jo vous : .clus uncortificat constatant
lo dépôt fuit au ministôro du Travail, lo12 décembre 1046
sous lo numéro 354 , de là convontion colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats profossionncls (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umondomonts) et intervenuo ontroLe Syndi-
cat catuoli;ue et national des Travailleurs du Tabac de
St-Jacques ot la Société coopérative ayricole de Tabac du
district de Joliette.

Lo partic ouvrière ayant été roconnuo log?
août 1948 oanmo agont négociatour par lo Commission do
Rolations ouvridros do Québoc, lo dépôt do cctto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridres (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot cmeondemonts).

| Vouilloz agréor l'oxprossion do mos moeillours
sentiments,

Lo Sous-ministro

 



 

Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

 

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

  

Numéro 354
Number

Les présentes établissent que le duuaière
It is hereby certified that on the

jour du mois de déceubre mil neuf cent quarantegix
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Secréterist ses Gyndionts catholiques de Jeliette
the Department of Labour has received from

  

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 34
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

 

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du Zùü novaubre 1546
A collective agreement under date of

  

intervenue entre: Le Cyoiiest cathdlljus eb naulonsl Jes Iravailisurs du Tubsa de
between: Sp Juciues et ln Louiété conpéretive agrieole de Tabac du is-

trict Je Joliette.

  

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec, | ce Py jour du mois de

Sceau - Seal this dix-se,tilas day of the month of

 

dé | mil neuf cent quarante-g4,
seubre ningteen hundred and fortySoxe

  

Deputy Minister

 



 

SECRÉTARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES DE JOLIETTE
 

 

M. Gérard Tremblay,

Sous-Ministre du Travail,

Eêtel du Gouvernement,

Québec.

Cher Monsieur,

 

TELEPHONE: 19 AN 2, PLACE BOURGET NORD

Joliette, Qué.,LE 11 décembre 1946.

 

 

LETTRE REÇUE
DEC 12 19460

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL  
 

VOUS trouverez ci-inclus copie d'un

contrat syndical doment signé par les représentants

autorisés du Syndicat Catholique & National des Tra-

vailleurs du Tabac de St-"acques et les représen-

tants de la Société Coopérative Agricole de Tabac du

District de Joliette.

- Cm Nous désirons déposer ce contrat auprès de

bar red ond
_ remm] votre Ministère comme oyte demande la loi.
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| chef du] CONVE TIONS COLLECTIVES
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CONTRAT SYNDICAL

(1046-47)

TRE
LA SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DR TABAC DU DISTRICT DE JOLIETTR,

ayant sen bureau chef dans le municipalité de 8t-
Jacques, comté de Mentcoaln P.Qué., ci-après appelée
"La Coopérative”, partie de première part;

ET
LE SYNDICAT CATH:LIQUE ET NATIONAL DRS TRAVAILLEURS DU TABAC DB

ST-JACQUES, ayant sen bureau-chef dans le muricipa-
lité de St-Jacques, ceumté de Mentocalm, P.Qué., ci-
après appelé "Le Syndicat", partie de deuxidme part.

Etablissant peur et en censidération des avantages réeipreques ei-apris énymérés,

que:

Ae= JURIDICTION BT DEFINITION

le Co ceatrat syndieal s'applique & teus les salariés de LA SOCIETR COOPERATIVR

AGRICOLE DE TABAC DU DISTRICŸ DR JOLIETTRe

Be~ BUTS PRINCIPAUX

Be Buts Le but de ce centrat est de premouvoir l'harmonie dans les relations de

1aCeepérative avec le Syndieat et les employés, d'assurer un meilleur rende»
ment de travail, de pretéger la propriété de la Ceepérative et la sécurité des
employés, d'établir un règlement des heures et cenditions de travail et ume
classification des métiors afin de rendre justice à tous.

Se Cecpérations La Ceepérative s'ongage à traiter des employés avec censidération
otTedyndicat à encourager les employés & feurnir un travail leyal et hembte.

4. Droits mutuelss La Ceepérative reocennait que le gyndicat est la seule asseecia-
Tienouvrièreautorisée à négocier avee lui au nem jes employés affectés par le
présent centrat pour teut ce qui regarde les salaires ot autres cenditiens de
travail suivant les dispositions du centrat.

Ce= CONDITIONS DE TRAVAIL

Se Salaires, Les taux minima de salaire des employés visés par le contrat avec leur
elassification serent ceux oentenus dans l'annexe "A" qui fait partie intégrante
de ce centrat.

Ge Heures de travail, La Ceepérative garantit à tous les employés dent elle aura
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Beseln cinquante-eing (66) heures de travail par semaine ainsi réparties; dix (10)8

heures de travail par jeur = de sept (7) heures a.m. à midi et de une (1) heure
pm. & six (6) heures pom., du lundi au vendredi incausivement, et de sept (7)
heures a.m. & midi lo samedi.
FOTE: Exception sera faite cependant peur les gardiens dent la semsiine sera de
soixante (69) heures. La (eepérative se réserve le dreit de modifier l'heraire
de la journée dans le cas des employés saisenniers.
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Te Feups supplémentaires L'employé recevra une fois et demie (1#) sen taux régulier
Tesalalrepeurtout travail fait en plus de oinquante-eine (65) heures de tra-
vail par semaine, en plus de soixante (60) heures s’il est gardien. Lerequ'il
y aura un jeur de congé dans une semaine, le temps et demie sera payé après qua-
rante-~cing (45) heures de travail dans eette semaine.

a
A

8e Jours chônés: Les deux parties & ce œntrat recennaissent que les dimanches et
Tes Jours de fêtes religieuses et natienales deivent être obsertée cexme jeure a
de repes. En oenséquence, si la Coepérative requiére le travail de l’un de ses y
empleyés durant ces jeurs-lè, elle devra payer cet employé, sauf s'il est gariiem, § "
une fois et demie (lÿ#) son taux régulier de salaire durant teut le temps que du-
rera ee travail ces jours=là.

 

Fêtes religieuses Fêtes civiques %

| : | [ | Ti
Le Jeur de l'An La St-Jean Baptiste jl
L'Epiphanie ‘ La Fête du travail. à €
L'Ascoensien

; | | i

La Toussaint
L'Inmaoulée Conseptien
Le Jour de Ne'el

9 Gengés payés: En accerd avec les leis du Qeuvernement Previneial relatives aux
ara, la Ceepérative accerdera & tous ses employés étant déjà À con em-
ploi depuis um an, six jeurs conséoutifs de vacances payés aux taux réguliers de
salaires mentionnés & l'appendice "A", à raison d’une demi-journée de vacanee
payée par 25 jours de travail. Pour les employés travaillant centinuellement, ;
c'est-à-dire l'été et l'hiver, ces vacances devrent se prendre durant l'été. Pour EB
les autres, c'est-à-dire ceux qui ne travaillent qu'une saisen, en ajoutera à leur
dernière paie d'une saisen, le mentant formé par le nembre de jeurs de vaeances
auxquelles ils auraient dreit multiplié par leur taux régulier de salaires.

10. Repos journaliers: Tous les employés aurent dreit à un repes de cinq (5) minutes B
urant l'avant-midi et de oing (5) minutes durant l'après-midi. Cette intermie= |
sien, toutefois, sora libre et non spécialement rénumérée. Les employés travail»
lant dans les chambres chaudes changerent de travail à l’intérieur de l'usine en~ |
viren 30 ninutes avant la fin de la journée. a

lle Séniorité; Au cas d'augmentatien eu de diminutien du membre des empleyés eu de
prepgetion, le principe général de sénierité stappliquera pourvu que l'employé in-
téressé par ce principe ait la cempténee et les qualifications requises. Teute-
feis, la Coopérative aura seule le pouveir de juger ces cas et elle prendra les
décisions qu'elle croit gaisennables, après consultatien avec le Comité des kola- MF

tiens Ouvridres. 5

} 3
A

18. Règlements: La Ceepérative sera libre de faire les règlements qu'elle juge à pre-
pes concernant l'organisatien et l'exécution du travail, la ponetualité, la dig=
cipline ot, en un met, teut ce qui est susceptible d'assurer la benne cenduite
de son entreprise. Elle exercera sen droit d'appliquer les mesures diseiplinaie
res appropriées aux oircenstances, s'il y a lieu, après censultation avee lof Ge |
mité des Relations Ouvrières. hf

De» REGIME SYNDICAL

13e Affiliations Peur peuveir rester à l'emploi de la Coopérative, tous les enplayée
actuellement membres du fyndieat devrent le demeurer peur toute la éurée de le “
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Nouveaux employés: Après unmois d'emploi tout nouvel employé pourra, s’il le " ,
sire, devenir membre du Syndiont, mais il n'y sera en aucune manière fereé. "RE

1a Ceepérative, cependant, se fera fert de l'enceuruger à faire partie du Syndi- +44
eat. 3

  

  

Affichage d'avis.Le Syndioat peurra afficher dans l'usine de la Coopérative, en +
és endrelté convenables, teut avis concernant ses affaires syndicales. Ë
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Osmité des Relations Ouvridres; Peur assurer l'applieatiea de la présente Oem- ;

ventler collective, unCemitddes Relatiens ouvribres sera forné dans les quinse He
(15) jours qui suivrent sa signature. T1 sera composé d'une part de trois (3)
représentants nermmés par la Ceepérative et, d'autre part, d'un nembre égal de
représentants du Syndicat cheîsis parmi les enrleyés de l'usine. Un substitut
aera nermé tant aux représentants de la Coopérative qu'à ceux du Syndicat, peur
parer aux incenvénients que peut comperter l'absence d'un membre du Comité. Les
substituts serent choisis de la manisre prévue reur les représentants attitrés.
La présidence alternera teus les deux mois entre les deux parties. ><
C d
Ce Comité aura le peuvoir d'assurer l'application des termes et conditions de la à
Convention, de discuter et de règler toute question qui peut censcerner les rela- #4
tiens ontre, d'une part la Coepérative et d'autre pert le Syndicat et sosmmbres, Æf
Les décisions de la majorité dusmmbres du Comité des Relations Ouvrières pré=
sents à une réunien auront force exéoutoire.

   

Les réunions du Comité des Relations Ouvrières auront lieu une (1) fois per mis, -
à l'heure et & l'endroit chdsis par les deux parties, sans aucune perte de salai- FV
re pour les employés qui y participerente !Ime assemblée spéciale du Comité pout-
8tre convoquée par la Coeyérative ou le Syndicat pour traiter de questions deman- |
dant une solution immédiate. Le représertant extérieur du Syndieat pourra assis- |
ter aux réuniens et partioiper aux discussions dans cependant aveir le dreit de
vetes

  

S'il y avait désagcerd entre un eu des exployés et la Coopérative l'en procédera
à son règlement de la manière suivante; os
le= L'eumployé seul eu accexpagné d'un représextant du Syhdieat devre d'aberd sou~ À
mettre son cas au chef de son département;
2.~ 81 la déoisien n'est pas rendue par le centremaître dans virgt-quatre (34)
heures eu si l'enployé n'est pas satisfait de la décisiou de sen chef, il devra,
s'il veut oentinuer su réclamation, expeser son oas au oentremaître avec eu par

le représentant attitré du Syndioat de l'usine.
Se= 31 le contremître 116 rend pas sa décision dans vingt-quatre (24) heures, ou
si l'employé n'accepte pas la décision du centremaître, 11 pourra en appeler per
éerit au Comité des Relations Ouvrières.
4e= 31 le Comité des Reletions Ouvridres ne régle pas le cas, par ua vete majeri-
taire, le président et le reprécentant extérieur du Syndicat pourrent renceatrer
le plus haut représentant de la Ceopérative pour en arriver & uns déoisien fimalee JU
Si l'en n'a pu encere s'entendre, en pourra recourir à l'arbitrage prévu à l'er= BY
ticle 20 du pmésont eentrat.

   

   
Arbitrages Si le Gemité des Relations Quvrières écheue dans sa têche indiquée

& les artieles présédents, eu si l’une eu l'autre des parties aux présentes  
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ereit que la présente convention ne regeit pas une interprétation ou une appli-
cation juste et équitable, la Coecpérative et le Syndicat s'engagent à reœurir
à la conciliation et & l'arbitrage, seit en vertu de la loi des Relations Ou=
vrières de Québec (o. 162a S.R.Q. 1941), ou de teute autre le: en vigueur. La
décision des arbitres sera finale ot les deux parties aux présentes s'engagent
à l'accepter.

DUREE BE? RENOUVELLEMENT:

La présente Cexventien deviendra en vigueur le 28 novembre 1946, le demeurera
pour une périede d’une (1) année ot se reneuvellera ensuite auteratiquement
pour ume autre pétiiede d’une année {1
parties ne denne um avis par éorit
et le trantième (30) jeur avant l'expiratien de la Cenventien.
fication ou d'amondement ne devra eoependant pas être eensidéré comme un avis
d’abrogation.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette cenventien ent respestivimeat signé ei-des-

) et ainsi de suite à moins que l’une des
l'autre partie, entre le soizantdilme (80)

L'avis de modi-

seus seus leur nom cerperatif par leurs représentants respeetifs dûnent auteri- 7

sés.

Signé à #t-Jaoques, Comté de Mentoalm, P.Qo, le 28 ième jour de novembre 1946. Et

PARTIS DE DEUXIÎME PART:

Le Syndicat Catholique et National
des Travailleurs du Tabac de ÿt-
Jacques

mrcaenaa
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PARTIE DE PREMIÈRE PART: [

La Seciété Coopérative Agrieele de
Tabae du Distriet de Joliette.
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APPENDICE "A"

 

« Classification des salaires selon les fenotiens «

 

 

EMPLOYES À L'HEURE: TAUX NORAIRE

Chef inspecteur - slassage 000000000000 000000000000000000000 $0o84 pole A

Chel inspesteur - attachage, mosurage, expajuetage, empilage ;

 

des caisses, séchage .... 54 .

Chef à la cetatien et au meuillage 60e... 54

Inspesteurs du classage, “ceteurs” (première année ..…..….….….….. 248

 

et surveillant d'écotage (Aprés UR 8B seccccccccee o50 ° :

Prépesé à la réception et à manutention .......…..ccc00000 048 = |

Prépesé à l'échantillemngg® ...….……….….…0.cecroscoeseccecconce0e 048 1 &

Posaur à la réception ...….….…...cosenoeona0no0000coce00on0008 48 ® ) ©

Poseur au ClASSALE coccccccc0ocovo00 000 0occ0n 0000000000 000000 65 ®

Quvriers aux mUlONS s.occccoocccc0ca0o0 00000000 cs00ce00c0000 150 .

Préposé a la réparatien des CAÎBSOS s.c.c0ce00ce000000000 0000 048

 

Enpaqueteurs de catogeries à cigage (BsMsLaTe@) eceecococces 045 "

Aide-erpaqueteurs © 00000000000 00000000000000000000 0000000000 026 ® n

Gardien de nuit (dimanches et fêtes y compris) c....00.0000. 40 ®

 

Ouvrage Général - aide gux eccupations (Pramière annèe ..……….. 40 " Ru
ci-dessus décrives et/eu toute 5
autre CCOUpAtieONn..............fAprès uj) an oo e od? »

 

EMPLOTES A LA PIECE:

BOOTAGE - Salaire établi de manidge que le taux meyem-heure ne devienne pas infé-
TTrieur à 0.48. Les empleyés ésetaut moins de 34 livres par heure ne de-

vrout pas figuwer dans le ealeul de ia moyenne, celle-oi devant être éta-
blie teutejles treis eu quatre semaines.

 

CLASSAGE, AfTACHAGE, MESURAGE - Même procédure que pour l'écetage. La predwstiea
minluum par eupleye requise peur fins de oaloul de la moyenne sera établie
cenjeintement par la Ceepérative et le Syndieat sur ume base de mutuelle
cenfiance.
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| APPENDICE "A" (suite) a

SALAIRE MINIMUM = La Goepérative paiere aux employés travaillant à la pièse un i “
solaire minumun de 0,26 l'heure durent le premier mois d'ouvrage. Rai

BOTE: Tout employé travaillant à l'heure affecté à plus d'une epératien, ou affee- d
té & une epératien durant 1'4té et & une autre durant l'hiver, recevra du-
rant teute l'année le sulaire f'ixé pour l'opération évaluée au plus haut pakx
à laquelle il est atfecté durant au mo.us la valour d'une saisen (classage
et écotage). Toutefois, l'employé qui passera de l'’ouvrase à la pidoe au
travail hersire, ou vice versa, seru payé d'après l'échelle ci-dessus, quel

nd qu'ait été son salaire antérieur.
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